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7. Est ajouté à la fin du deuxième alinéa du paragra-
phe 3° de la condition 17, le texte suivant:

Par la suite, le rapport du fiduciaire sera transmis au
ministre au plus tard le 31 mai de chaque année com-
prise dans la période de gestion postfermeture du site.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1411-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT la composition de la délégation du Qué-
bec à la Conférence interprovinciale des ministres des
Finances des provinces qui se tiendra à Toronto le
3 novembre 1997

ATTENDU QUE les ministres des Finances des provin-
ces se réuniront à Toronto le 3 novembre 1997;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a intérêt à
participer à cette rencontre;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances,
ministre des Finances, et du ministre délégué aux Affai-
res intergouvernementales canadiennes:

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre des Finances dirige la délégation du Québec
à la rencontre précitée;

QUE la délégation québécoise se compose en outre
des personnes suivantes:

Du ministère des Finances:

— M. Gilles Godbout, sous-ministre des Finances;

— Mme Catherine Leconte, conseillère politique, cabi-
net du vice-premier ministre et ministre d’État de l’Éco-
nomie et des Finances;

— M. Jean St-Gelais, sous-ministre adjoint aux poli-
tiques fiscales et revenus budgétaires;

— M. Mario Albert, directeur général adjoint de l’ana-
lyse des politiques financières fédérales-provinciales;

— M. Christian Dea, directeur de l’analyse des politi-
ques financières fédérales-provinciales

Du Secrétariat aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

— M. Simon Carmichael, conseiller

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1412-97, 29 octobre 1997
CONCERNANT la cession de la cale sèche située à Les
Méchins et l’octroi d’une aide financière de 10 450 000 $
à Verreault Navigation Inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est pro-
priétaire d’une cale sèche située à Les Méchins;

ATTENDU QUE cette cale sèche est érigée à proximité
d’un chantier maritime, propriété de Verreault Naviga-
tion Inc., et que cette dernière en est l’unique utilisatrice;

ATTENDU QUE d’urgents travaux de restructuration
sécuritaire doivent être apportés à la cale sèche;

ATTENDU QUE cette cale sèche n’est plus requise aux
fins gouvernementales et que le gouvernement du Qué-
bec entend s’en départir;

ATTENDU QUE Verreault Navigation Inc. souhaite ac-
quérir la cale sèche, effectuer les travaux de restructu-
ration sécuritaire et exécuter une étude de faisabilité sur
un plan de développement;

ATTENDU QUE Verreault Navigation Inc. a requis une
aide financière du gouvernement du Québec pour réali-
ser ses projets;

ATTENDU QUE le gouvernement souhaite céder cette
cale sèche à Verreault Navigation Inc. et participer à la
réalisation des projets de cette dernière;
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